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Ordre du jour

¨  Introduction par Monsieur Bel, Vice président du conseil général des
Yvelines

¨  Panorama de la qualité de l’eau en Vallée de Seine : Seine, Mauldre,
Vaucouleurs par Madame Evain-Bousquet, Chef du Service de bassin Seine-
Normandie à la DIREN Ile-de-France

¨  La Directive cadre Européenne et le Schéma Directeur d'Aménagement
et de Gestion des Eaux (SDAGE) : orientations et priorités d’actions, par
Madame Evain-Bousquet, Chef du Service de bassin Seine Normandie à la
DIREN Ile-de-France, et Monsieur Brichard, Directeur du secteur Rivières
d’Ile de France à l’Agence de l’Eau Seine-Normandie

¨  Bilan de l’action nationale de Recherche et de réduction des rejets de
substances dangereuses dans les eaux, par Monsieur Koenig, Adjoint au
chef du service régional de l’environnement industriel à la DRIRE Ile-de-
France

¨  Police de l’eau : les implications de la directive cadre eau sur la
délivrance des autorisations, par Madame Blanc, Responsable du Service
Eau Environnement du Service de la Navigation de la Seine
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Ouverture de Séance

Accueil réalisé par Monsieur Delas, premier adjoint au maire de la ville de Poissy, qui a aimablement
hébergé cette commission eau du SPI Vallée de Seine.

Introduction
________________________________________________________

Monsieur Bel, Vice-président du conseil général des Yvelines et président de la Commission Eau du
SPI Vallée de Seine.

Merci Olivier. Olivier DELAS est le premier Maire-adjoint de la ville. Nous le remercions
d’accepter de nous accueillir ici. Je voudrais saluer la présence de Madame Henry qui est la
nouvelle chef du groupe de subdivisions des Yvelines de la DRIRE. C’est une fonction
qu’elle vient de prendre depuis à peine deux mois. Je lui souhaite donc la bienvenue au niveau
du département des Yvelines et je suis persuadé, qu’avec notamment le SPI, nous seront
amenés à avoir une collaboration des plus précieuse.

Cette commission est chargée de faire le point régulièrement sur la qualité de l’eau en Vallée
de Seine et des actions qu’il convient de mener dans ce domaine. Cette commission ne s’est
pas réunie depuis un certain temps. On m’a demandé de la présider à nouveau voici quelques
mois et par conséquent, je vous propose aujourd’hui un certain nombre de dossiers.

Dans les dossiers que nous allons aborder - il y en a quatre - le premier va concerner le
panorama de la qualité de l’eau en Vallée de Seine. C’est surtout la Seine, la Mauldre et la
Vaucouleurs et c’est Madame EVAIN-BOUSQUET qui est chef de service du Bassin Seine-
Normandie à la DIREN Ile-de-France qui nous fera un exposé là-dessus et qui après se prêtera
au jeu des questions-réponses.

Deuxième point que nous allons aborder, c’est la directive cadre européenne du SDAGE
(Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) : orientations et priorités à
afficher. Il y a des paris importants dans les années à venir et il y aura un duo entre Madame
EVAIN-BOUSQUET et Monsieur BRICHARD qui travaille à l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie et que j’ai l’occasion de croiser en tant que nouvel administrateur de ce
magnifique organisme qu’est l’Agence de l’Eau Seine-Normandie.

La troisième présentation sera faite par Monsieur KOENIG qui fera un bilan de l’action
nationale de  recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses. Monsieur
KOENIG est Adjoint au chef du service régional de l’environnement industriel à la DRIRE
Ile-de-France.

Et enfin, on abordera un quatrième et dernier sujet. Il s’agit de la police de l’eau, les
implications de la directive cadre eau sur la délivrance des autorisations et c’est Madame
BLANC qui a acceptée de faire cette présentation, elle est responsable du service eau du
Service de la Navigation de la Seine.
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Parmi les sujets d’actualité, il y en a un autre qui est brûlant au niveau du département : c’est
le PPRI (Plan de Prévention du Risque d’Inondation). Mais on a choisi de repousser à l’an
prochain l’analyse de toutes les conséquences qui vont en découler, tout simplement parce
que Monsieur le Préfet n’a pas encore pris son arrêté dans ce domaine. Il doit recueillir l’avis
de tous les commissaires enquêteurs qui ont planché un peu partout. Je ne suis pas persuadé
qu’ils aient encore rendu leur copie, mais donc ce sujet sera abordé si vous le voulez bien
dans un an quand on aura tous les éléments et que l’on pourra réellement tirer les conclusions.

Sans plus attendre, je vous propose d’entrer directement dans le vif du sujet et je passe donc la
parole à Madame EVAIN-BOUSQUET pour que l’on ait ce panorama de la qualité de l’eau
en Vallée de Seine où, si je comprends bien, la situation n’est pas « terrible, terrible ». Enfin
allons-y.



7

Panorama de la qualité de l'eau en Vallée de Seine : Seine, Mauldre
et Vaucouleurs

Par Madame Evain-Bousquet, Chef du Service de bassin Seine Normandie à la DIREN Ile-de-France

Synthèse de la présentation (Support Powerpoint en annexe 1)

L’ensemble des résultats présentés est disponible et commenté sur Internet à une adresse
indiquée dans la présentation : http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=3404

Jusqu’ici on appréhendait au niveau des cours d’eau la qualité de l’eau et des objectifs de
qualité des eaux étaient définis. Désormais en application de la directive cadre sur l’eau on
évalue l’état des eaux au regard de l’atteinte de bon état. Le bon état se définit à partir de
l’état chimique et de l’état écologique :

- l’état chimique, destiné à vérifier le respect des normes de qualité environnementales fixées
par des directives européennes (sauf les directives « usages »), qui ne prévoit que deux
classes d’état (respect ou non-respect). Les paramètres concernés sont les substances
dangereuses qui figurent à l’annexe IX et les substances prioritaires citées à l’article 16 § 7 de
la DCE (annexe X).

- l’état écologique qui, lui, se décline en cinq classes d’état (très bon à mauvais). L’évaluation
se fait, principalement, sur la base de paramètres biologiques et par des paramètres physico-
chimiques sous-tendant la biologie. La nature et les valeurs-seuils de ces paramètres ne sont
pas précisément définies par la DCE : chaque Etat-membre a donc la possibilité de proposer
des méthodologies et des outils dans la mesure où ils répondent aux exigences de la DCE. Les
paramètres physico-chimiques sous-tendant la biologie ne prennent pas en compte les
substances qui décrivent l’état chimique. Les autres micro polluants sont pris en compte s’ils
sont déversés en quantité significative.

Etat écologique :
- Pour les paramètres biologiques : on constate que les résultats sont plutôt

mauvais. Les schémas de la présentation présentent l’évolution des différents
paramètres le long de la Seine. Mais pour la masse d’eau Confluence Oise, le
bon état a déjà été atteint, et en regardant les paramètres, on voit que des efforts
ont déjà été faits.

- Pour les paramètres physico-chimiques : en Seine aval, le Bon Etat (BE) n’est
pas atteint en raison de la quantité d’O2 dissous, du taux de saturation d’O2, du
phosphore total, des phosphates, de l’ammonium et des nitrites. Les schémas de
la présentation montrent l’évolution des différents paramètres le long de la
Seine. Des données chiffrées sont également fournies pour la Mauldre et la
Vaucouleurs. Les travaux prévus sur Achères devraient nettement améliorer les
résultats sur l’ammonium. Les contaminations par des molécules phytosanitaires
sont également détaillées sur la Seine, la Mauldre et la Vaucouleurs. Des efforts
réalisés par les collectivités devraient amener des améliorations sur ce paramètre
à l’avenir. La question du phosphore est en voie de règlement (sur 5 à 10 ans).
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Etat chimique :
- Concerne 41 substances actuellement. Les résultats sont présentés pour le

plomb, le cadmium et les HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques).

Sont également passés en revue les résultats pour les dépassements de pesticides et de
micropolluants organiques « autres ».

Questions / remarques des participants

¨  Monsieur LOISEAU, Président de l'association Sauvegarde de Chanteloup les Vignes,
Vice-président d'Ile-de-France Environnemnent, membre du CAPESA : Est-ce que vous
avez - pour l’atrazine en particulier, puis les oestrogènes - des courbes beaucoup plus
précises sur les Yvelines et surtout sur l’évolution de ces produits. En particulier sur
l’atrazine : on s’aperçoit qu’il y a des augmentations malgré l’arrêt de la DDE, de la SNCF
et des professions agricoles ? 

Madame Evain-Bousquet : J’ai effectivement des choses très précises sur l’atrazine que je
peux m’engager à vous communiquer rapidement via le SPI parce que l’on a fait des analyses
très précises de ces molécules. En fait, quel secteur vous intéresse exactement Monsieur ? sur
toutes les Yvelines ? Oui il n'y a pas de problème, on peut vous les fournir.

Monsieur LOISEAU : et sur les produits œstrogènes ? 

Madame Evain-Bousquet : Non, je n'ai rien du tout sur les œstrogènes. Par contre, il me
semble qu'il y a une étude qui a été faite par l’Agence de l’Eau sur les pollutions émergentes.
Je ne sais pas si ça vise exactement les œstrogènes, mais il doit y avoir dedans des
œstrogènes. Je ne sais pas si cette étude est sortie, peut-être que je pourrais me renseigner
auprès des collègues qui travaillent sur ce sujet à l’Agence de l’Eau pour voir si on peut vous
la communiquer.

¨  Monsieur TIRLOY, Président Association Zone Nature Maladrerie , membre du
CAPESA : Je me faisais juste une remarque : la Mauldre est quand même assez décriée dans
votre constat. Y résidant depuis une trentaine d’années, on voit disparaître un certain nombre
d’entreprises industrielles. Je pense à Labo thérapeutique, Prosynthèse et d’autres bâtiments
industriels. Et je m’aperçois que, néanmoins, la Mauldre reste caractérisée comme étant
porteuse de pas mal de sources de pollutions chimiques ou autres. Ma question est sous-
jacente : il me semble qu’il faudrait vraiment s’atteler, peut être pas spécialement à la
Mauldre elle-même, mais à certains petits affluents. Je pense au ru de Gally, l’un des ou peut-
être le ruisseau le plus pollué  d'Ile-de-France, qui en fin de compte draine tout le secteur de
Versailles et qui continue à être le facteur essentiel qui vient polluer la Mauldre. Je parle
aussi du ru Maldroit qui passe près de l’usine d’incinération qui est en pleine effervescence.
Je pense qu’effectivement il faudrait, quand on parle de la Mauldre, mettre vraiment en avant
ce qui la dérègle.



9

Madame Evain-Bousquet : J’ai l’impression que la réponse est contenue dans la question.
Simplement, vous ne l'avez peut être pas noté parce que ça va vite, mais on a quand même pas
mal de points de mesures sur la Mauldre. Certains sont d'ailleurs faits en collaboration avec le
Conseil Général des Yvelines qui a souhaité suivre particulièrement les pollutions sur ce
secteur. Comme on a beaucoup de points de mesures, on peut distinguer ce qui vient d’un côté
ou de l’autre. Je crois que le constat que vous avez fait est assez partagé par l’ensemble des
gens qui travaillent sur cette rivière, avec une contribution assez importante du ru de Gally et
du ru Maldroit au résultat global de la Mauldre.  Donc je pense que les partenaires sont bien
au fait de cette question et essayent d’œuvrer pour aller dans le bon sens.

¨  Madame LABEGUERIE, Présidente Association Initiatives et membre du CAPESA : Je
crois savoir que les stations d’épuration participent à l’assainissement de toutes ces rivières
et grands cours d’eau. Y-a-t-il encore beaucoup de communes qui sont hors-la-loi dans ce
domaine ?

Monsieur BEL : C’est peut-être une très bonne question pour le sujet suivant

Madame Evain-Bousquet : Hors-la-loi je ne sais pas trop si on peut parler comme ça. Il y a un
certain nombre de collectivités qui ne sont pas en conformité avec la directive eaux
résiduaires urbaine et donc c’est un chantier qui est devant nous, qui occupe beaucoup tant les
services de police que les services de l’Agence. Et je crois raisonnable de penser que dans les
prochaines années - c’est-à-dire dans 4-5 ans - cette situation sera réglée étant donné les
efforts qui sont produits actuellement, tant par les collectivités que par l’ensemble de leurs
partenaires pour y arriver. Il y a effectivement quelques collectivités qui ne sont pas hors-la-
loi au sens peut-être où vous l’entendez, parce que c’est un tout petit plus compliqué que cela.
Certaines n’avaient pas les arrêtés d’autorisation exactement comme il fallait. Certaines
n'étaient pas conscientes du fait qu’elles n’avaient pas fait suffisamment d’efforts.
Quelquefois la collectivité est  consciente de ses difficultés. Mais en gros, je crois qu'il y a un
consensus pour y arriver, sachant qu’en plus, cela fait l’objet d’un contentieux avec l’Union
Européenne qui peut nous conduire à payer des astreintes assez rapidement et assez fortes.
Donc je crois que là, les partenaires sont très motivés pour s’en sortir. Et je crois, enfin je ne
vais pas faire Madame Soleil, mais  d’ici 4-5 ans la question des stations d’épuration sera
réglée. Modulo Achères qui va mettre un peu plus de temps puisqu’on est sur un planning qui
est plutôt pour sa mise en conformité en 2012-2013. C’est en cours de négociation avec la
commission dans le cadre du contentieux parce que 2013 c’est quand même un peu loin.
Donc, il faudra que la France fasse valoir sa bonne volonté pour résoudre ce problème, pour
qu'on puisse considérer que la mise en conformité d’Achères ne pose pas trop de problème du
fait des délais de mise en conformité.

¨  Madame LABEGUERIE : Je reviens sur l’atrazine qui est un polluant que l’on retrouve
fréquemment dans les cours d’eau. Nous avons le champ captant de Rosny-Buchelay qui est
pollué à l’atrazine. Monsieur le Préfet a donné une dérogation pour l’utilisation de la
consommation de cette eau pendant une période de trois ans renouvelable. Alors cela inquiète
malgré tout les populations de savoir quelles sont les conséquences sur la durée, de la
consommation de cette eau polluée à l’atrazine.
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Madame Evain-Bousquet : Je ne suis pas agent de la DDASS donc je ne peux pas répondre
totalement à votre question.
Tout ce que je peux dire, c’est qu’il est vrai que l’atrazine est un polluant assez généralisé et
sur lequel il faut vraiment faire des efforts. Il y a eu, quand même, des interdictions
d’utilisation. Normalement, c’est un problème qui va se régler si on laisse passer un peu de
temps. Alors je ne sais pas si c’est trois ans. J’ai eu connaissance du problème que vous
évoquez, mais je ne sais pas comment les teneurs vont évoluer dans le temps. En tout cas,
concernant l'atrazine, c’est un sujet qui devrait se régler parce que c'est un des produits qui est
visé par la directive cadre Eau. Je pense donc que c’est un produit qui va sortir de la
circulation à moyen terme. Mais pour le sujet que vous évoquez, je crois qu’il faut laisser
passer  un peu le temps pour juger de la façon dont cela va évoluer. Mais c’est sûr, il faut agir
pour que ce champ captant ne soit plus pollué.

¨  Madame  LABEGUERIE : Mais  n’y a-t-il pas des précautions à prendre pour les
personnes vulnérables, par exemple, les enfants en bas âge, les personnes âgées, de manière
à ce qu’ils soient informés et qu’ils puissent eux-mêmes définir s'ils continuent à boire cette
eau du robinet ou s’ils consomment de l’eau minérale ?

Monsieur BEL : Je pense que c’est malheureusement une question qui relève de la DDASS et
c’est à elle de nous dire, sur le plan de la santé, s'il y a des mesures à prendre ou pas. Mais je
crois qu’il n’y a personne ici qui est autorisé à parler en leur nom. Donc c’est une question
qui, malheureusement, ne peut rester qu'ouverte, mais qui sera au procès-verbal . On ne peut
pas vous répondre. C’est malheureux, mais c’est comme ça. Alors, si vous le voulez bien, on
va peut être passer au deuxième exposé. Finalement on voit qu’on a des efforts considérables
à faire. Bien sûr pour améliorer notre situation, il faudrait d’abord moins polluer, en mettre
moins dans les rivières. Mais est-ce qu’on n’a pas également intérêt à accentuer nos efforts
sur nos stations d’épuration. Alors Monsieur BRICHARD de l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie va se joindre à Madame EVAIN-BOUSQUET pour présenter ensemble la
directive cadre et le SDAGE, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux.
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La Directive cadre Européenne et le Schéma Directeur
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) : orientations et
priorités d’actions

Par Madame Evain-Bousquet, Chef du Service de bassin Seine Normandie à la DIREN Ile-de-France
et Monsieur Brichard, Directeur du secteur Rivières d'Ile-de-France à l'Agence de l'Eau Seine-
Normandie

Synthèse de la présentation (Support Powerpoint en annexe 2)

La Directive cadre eau traduit une politique de reconquête de la qualité de l’eau et des milieux
aquatiques d’ici à 2015. Elle s’inspire très largement du droit national français en confirmant
notamment le principe de gestion et de planification par bassin hydrographique.

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de
planification élaboré à l’échelle d’un bassin hydrographique. Il définit les orientations
fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et vise à mettre en œuvre les
objectifs de la législation sur l’eau. Sa prochaine mise à jour prévue pour fin 2009 doit en plus
définir des objectifs environnementaux à atteindre en 2015 :

- Non détérioration des ressources en eau
- Atteinte du « bon état » en 2015
- Réduction ou suppression de la pollution par les substances prioritaires
- Respect de toutes les normes, d’ici 2015, dans les zones protégées

Le calendrier de mise en œuvre de la directive cadre eau est schématisé dans la présentation.

Les orientations fondamentales du SDAGE en Ile-de-France :

·  Protéger la santé et l’environnement, améliorer la qualité de l’eau et des milieux aquatiques
- Pollutions ponctuelles par polluants classiques
- Pollutions par des substances dangereuses
- Pollutions microbiologiques
- Protection et restauration des milieux aquatiques
- Pollutions diffuses agricoles et pollutions phytosanitaires non agricoles

·  Anticiper les situations de crise, inondations et sécheresse
- Gestion des étiages
- Inondations
- Favoriser un financement ambitieux et équilibré
- Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locales

·  Favoriser un financement ambitieux et équilibré

·  Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locales
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La présentation aborde ensuite les actions à venir concernant :
- les pollutions ponctuelles classiques ;
- les substances toxiques ;
- la pollution microbiologique ;
- les milieux aquatiques ;
- les pollutions d’origine agricole
- la gestion des étiages
- les inondations
- le programme de mesure
- et s’achève sur le 9ème programme de l’agence de l’eau.

¨  Monsieur BEL : Je pense que si on veut atteindre tout cela, on a un problème crucial :
c’est qu’il faudrait qu’on soit ambitieux sur nos financements. C’est un problème que l’on
rencontre au sein de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. En tant qu’administrateur, je vais
rajouter un tout petit couplet là-dessus. Notre agence dépense à peu près 830 millions d’euros
par an, entre 830-840. Si on veut réellement réaliser le programme tel qu’il est mis là, il
faudrait que progressivement, on arrive à 1 milliard 150 millions par an. En gros, c’est une
hausse de 30 %. Si je ramène cela au mètre cube d’eau - selon les endroits dans le
département, il y a des petites variations locales - mais en gros l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie prélève 50 centimes d’euros par mètre cube d’eau. Il faudrait que l’on passe à 65.
Cela ne paraît pas énorme vu l’enjeu, mais c’est quand même le contribuable qui va payer. Et
pour cela, il nous faut les autorisations de Bercy et il y a forcément des arbitrages délicats à
faire. Alors, on demande à Bercy de nous autoriser quand même à augmenter nos
prélèvements pour pouvoir faire face à nos besoins, mais d’une manière chiffrée, je crois qu’il
était sain que vous vous rendiez compte des enjeux financiers qui sont à la clé.

Questions / remarques des participants

¨  Madame PIOT, Présidente de l’association S.A.U.V.E.R. , membre du CAPESA : Nous
avons nous une question sur les arbitrages entre mise au norme de station d’épuration et
réseau d’assainissement. Qu'est-ce qui peut être fait dans le cadre des communes du Mantois
? Il y en a plusieurs, membres d’un syndicat qui s’appelle le SIVOM, qui pour l’instant ne
sont reliées à aucun réseau d’assainissement, ni aucune station d’épuration. Le débat existe
depuis des années, mais apparemment, nos communes n’arrivent pas à s’entendre et nous
voudrions savoir ce que vous pouvez faire pour influer les décisions et arriver à ce que les
eaux usées de nos communes n’aillent pas directement dans la Seine ?

Monsieur BEL : Qui veut répondre à cette question ? Ce n'est pas facile, parce que c’est une
question d’élus locaux. Je pense que le département peut être un peu incitatif également parce
que face à la diminution des subventions de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie - notre
volonté au niveau du Conseil Général des Yvelines est probablement d’augmenter notre aide,
cela compensera partiellement le problème que l’on a là - mais en ce qui concerne les stations
d’épuration au niveau du département des Yvelines, il est clair qu’il faudra qu’on donne, nous
aussi, une aide plus importante dans ce domaine. Alors, on ne peut pas, quand même, se
substituer aux communes qui ne veulent strictement rien faire. Je ne vois pas comment on
peut les y obliger.
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Monsieur BRICHARD : Non, normalement - quant on commence une phrase par normalement
c’est justement que cela ne s’est pas fait - les communes étaient tenues de toutes élaborer un
schéma directeur d’assainissement à l’horizon fin 2005. Il y a eu un très gros effort de fait de
la part notamment des petites communes. Nous, on en a financé beaucoup, même si tout n’est
pas fait. Et donc cela leur permettait d’avoir un outil de décision, sachant qu’après elles
avaient un certain temps pour le mettre en place. Là, il est évident que ce sont ces schémas qui
vont aider à faire les choix. Nous, on ne dit pas qu’on ne va plus du tout aider les réseaux. On
ne dit pas non plus que l’Agence n’aidera plus du tout les petites collectivités ou les stations
d’épuration de petite taille. On dit simplement que dans les choix de priorités qu’on aura à
faire, on inclura un volet qui existait avant, mais qui était un petit peu masqué quand
finalement on pouvait répondre à tout. On inclura donc un volet d’impact sur le milieu, qui
permettra de savoir entre deux projets, lequel des deux est le plus impactant et lequel des deux
va le plus apporter d’améliorations sur le milieu. C’est comme cela que nous, on va essayer de
faire. Mais c’est vrai, si des collectivités disent "nous, on ne veut pas se décider à faire
quelque chose", c’est difficile de décider à leur place. Le financement ne fait pas tout. Ce qu'il
ne faut pas oublier, pour les collectivités de petites tailles, c’est que l’Agence - et d’ailleurs le
Conseil Général aussi - continue à apporter - enfin pour l’Agence j’en suis sûr - des aides
importantes sur la mise en conformité de l’assainissement non-collectif. C'est quand même
une politique qui est réaffichée, avec des aides conséquentes. Après, ce sont des choix d’élus.
C’est vrai - pour caricaturer, même si ce n’est pas l’objet de la réunion d’aujourd’hui et donc
je ne veux parler que du neuvième - nous, on ne fera sans doute pas un démarchage forcené
auprès de collectivités réticentes, sachant que l’on aura peut être déjà du mal à faire face à
toutes les demandes des collectivités volontaires. Voilà.

Mme PIOT : Que se passe-t-il pour les collectivités qui ne font rien pour aller dans ce sens ?
Existe-t-il des mesures qui sanctionnent le non-respect de ces délais ?

Monsieur BRICHARD : Pour les petites collectivités, non. Pour les grosses collectivités - mais
là je crois que c’est plutôt  Stéphanie BLANC qui en parlera - il y a des collectivités ou l’Etat
français qui, vis-à-vis de l’Europe, risquent d’être condamnées pécuniairement parce qu'elles
ne seront pas en conformité. Mais pour l’instant, c’est pour les grosses collectivités.

Monsieur BEL : Je crois que seul un élu peut vous donner cet élément de réponse, Madame,
parce qu’il n’appartient pas aux autres de le faire. C’est plutôt aux élus de dire cela. Quand
une commune définitivement ne veut rien faire dans ce domaine là, le seul moyen de changer
les choses c’est le bulletin de vote.

Monsieur TIRLOY Président d’Association dans le secteur de la Mauldre : Je voudrais
reprendre l’interrogation qui vient d’être posée par Madame parce que c’est quand même un
cas de figure qui existe, pas seulement dans le Mantois, mais aussi sur la Mauldre. Et quand
vous imaginez le déversement direct effectivement dans la Seine plutôt que de passer par les
stations. L'impact que cela a, quand c’est un déversement direct, même pas dans la Mauldre,
mais dans le ru de Gally - ce qui est encore plus grave - où  effectivement on s’aperçoit que
malgré les réflexions, les choses n'ont pas changé. Alors, je découvre que le SDAGE IDF de
1996 n’était qu’une obligation de moyens. Je comprends mieux pourquoi les choses n’ont pas
bougé depuis. Ceci dit, je persiste dans la même question que Madame : actuellement, je
regrette que la police des rivières ne soient pas là, que la MISE ne soit pas là, que la DDASS
ne soit pas là, que peut être même les gens de la DDA ne soit pas là. Nous n’avons aucun
moyen, alors c’est facile le bulletin de vote. Depuis 96, les problèmes sont connus, archivés,
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répertoriés et nous ne voyons toujours que des déversements directs de populations entières.
J’ai le cas, je ne vous dirais pas où précisément, mais 250 habitants qui déversent directement
dans le Ru de Gally sans passer par une station d’épuration. Je me dis véritablement que c'est
bien beau toute cette information, mais s'il faut attendre 2014-2015 ou attendre de payer un
petit peu plus à chaque fois pour avancer, je dis non. Quelque part, il y a un ordre de priorité
qu'il faudrait effectivement mettre en place et que les collectivités locales soient sommées
d’agir sur certains ordres de priorité. Parce que là ce n’est pas le problème justement de la
simple mise à jour des stations d’épuration. On sait pertinemment qu’il y a bon nombre de
petites stations qui, de toute façon, ne sont pas aux normes et qui devront effectivement être
reprises entièrement parce qu’elles ne peuvent pas être mises aux normes. Là, je vous parle
des nombreux cas de figure où ce sont des déversements directs de populations aussi bien
dans la Seine que dans des petits cours d’eau comme le ru de Gally. Alors moi je dis, quels
moyens avez-vous pour nous aider effectivement à nous tourner vers les élus, vers les
collectivités locales où l’on sait pertinemment qu’en terme de coût, de finances, ce n’est pas
véritablement le problème. Cela n’empêche pas d’avoir dans un budget communal  des
masses d’argent suffisantes pour faire d’autres types d’opérations. Il nous semble que c’est
beaucoup plus un problème de priorités. De mettre en œuvre une priorité à ce niveau là, qui
est le niveau basique, qui n’est même pas le niveau disons de traitement des eaux, mais qui est
simplement le niveau de raccordement au traitement des eaux.

¨  Monsieur LOISEAU : Vous avez parlé tout à l’heure des champs captants. Je voulais
savoir si, au niveau des Yvelines, les périmètres rapprochés et éloignés sont tous faits et si la
législation va évoluer en particulier sur les campings, les usines d’embouteillage et également
les captages privés qui eux ne sont pas tenus d'avoir des périmètres de protection ?

Mme EVAIN-BOUSQUET : Je vais avoir du mal à vous répondre parce que je ne connais pas
exactement la situation. Pour avoir participé à une MISE récemment, je sais que tous les
périmètres de protection de captages ne sont pas faits, mais que la DDASS s’emploie à mettre
de l’énergie pour les faire évoluer. Maintenant, la situation des campings n’est pas tout à fait
dans mes compétences donc je vous dirais des bêtises, ce que je préfère ne pas faire.

Monsieur BEL : Les périmètres de protection existent chez nous, autour de nombreux champs
captants, que ce soit la nappe de Croissy ou plus en aval sur la Seine, où il y a des extractions
de la Lyonnaise des Eaux. Tous sont sur des périmètres protégés. Monsieur Cornu, vous avez
la parole.

Monsieur CORNU, Lyonnaise des Eaux : Etant de la Lyonnaise, je peux compléter un peu la
réponse qui a été donnée. Pour les champs captants de la Lyonnaise des Eaux, donc pour les
grands champs captants qui desservent les communes des Yvelines (que ce soit le champ
captant du Pecq-Croissy qui dessert toute la boucle de la Seine, plus Saint Germain et pour le
champ captant d’Aubergenville qui dessert l’ensemble des communes entre Mantes-la-Ville et
puis tout le Val de Seine en passant par Poissy), les périmètres de protection sont établis
depuis longtemps. Donc administrativement, on a une protection. Mais cela ne suffit pas
toujours donc on la complète, comme l’on vient de le faire récemment grâce à l’aide de
l’Agence d’ailleurs sur Aubergenville, par des protections naturelles en gérant les eaux
souterraines. C'est-à-dire, en faisant des espèces de montagnes d’eaux souterraines sous le sol
pour empêcher les pollutions de grimper vers les puits, si je peux donner une image comme
celle-là. Et donc, cela permet de se protéger à la fois administrativement et techniquement des
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pollutions. Donc, on continue toujours dans ces termes là. Mais pour répondre à la question,
ces deux grands champs captants aujourd’hui sont protégés.

Monsieur BRICHARD : Pour compléter la réponse sur la première partie de la question de
Monsieur, il ne faut quant même pas se voiler la face. Sans parler de ceux de la Lyonnaise ou
des grands champs captants, mais les petits captages accusent - dans les Yvelines peut-être un
petit peu moins de retard qu’ailleurs - mais au niveau français, il faut reconnaître que s'il y a
un quart des captages protégés légalement et qui devraient l’être déjà depuis une trentaine
d’années, c’est le Pérou. Donc c’est vraiment une démarche de déclaration d’utilité publique
qui est très lourde, qui a son efficacité, qui peut être discutée et qui fait que cela n’a pas été
mené à terme. Alors c’est vrai que là, il est décidé - mais là ce n'est même pas un problème de
financement c’est vraiment un problème de démarche, d’enquête publique, de constitution de
dossier, de réserves foncières, d’inscription aux hypothèques, donc tout cela est quelque chose
qui est assez difficile - mais c’est vrai que c'est une démarche qui fait que s'il y a un captage
sur trois de protégé en France, c’est très bien. Et sur les Yvelines, c’est un petit peu plus parce
que effectivement, il y a des grands champs captants.

Monsieur KOENIG : Pour ce qui est des usines d’embouteillage, c’est vrai que pour les
exploitations privées de captage, y compris les usines d’embouteillage, il n’y a pas de
possibilités réglementaires d’avoir des périmètres de protection. Ceci étant dit, les industriels
prennent les dispositions nécessaires pour se protéger. Cela peut aller très loin. Dans certains
cas, notamment pour des sites importants d’eaux minérales, les industriels passent des
conventions avec les propriétaires et font même faire éventuellement de l’agriculture
biologique. Mais c’est vrai que réglementairement, il n’y a pas de possibilité de faire de
protections. Sauf pour les eaux minérales, dans la mesure où il y a une déclaration d’intérêt
publique et pas d’utilité publique. C’est encore une autre procédure.

Monsieur CORNU : Je voudrais apporter un rapide commentaire sur l’eau potable concernant
les orientations de l’Agence, auxquelles on souscrit complètement, notamment sur la
diminution des usines de traitement et sur la prévention. Il n’empêche qu'effectivement,
pendant un certain laps de temps qui sera de quelques années, il faudra quand même faire en
sorte que l’eau soit potable. Et donc financer ou aider au financement de quelques étapes de
traitement d’eau potable pour que, en attendant que la situation s’améliore naturellement par
les actions préventives, on puisse quand même distribuer de l’eau du robinet conforme.
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Bilan de l’action nationale de Recherche et de réduction des rejets de
substances dangereuses dans les eaux

Par Monsieur Koenig, Adjoint au chef du service régional de l’environnement industriel à la DRIRE Ile-de-
France

Synthèse de la présentation (Support Powerpoint en annexe 3)

La réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau, voire leur suppression totale
pour certaines d’entre elles, constitue l’une des priorités de la directive cadre sur l’eau. En
effet, le bon état chimique des milieux aquatiques est déterminé eu égard à leurs
concentrations dans ces milieux.

Contrairement aux paramètres classiques, tels que les matières organiques, les matières en
suspension, l’azote et le phosphore, les rejets de ces substances peu recherchées dans le passé
à l’exception des métaux lourds, sont mal connus.

C’est pourquoi, le ministère chargé de l’environnement a lancé en février 2002 une action
nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les
installations concernant environ 3500 établissements. Prévue sur 5 ans, elle porte sur 87
substances ou groupes de substances (106 substances en tout), et notamment les 33 substances
prioritaires de la directive cadre sur l’eau.

Pour l'Ile-de-France elle concerne environ 300 sites, dont 30 pour le secteur du SPI Vallée de
Seine. Elle est co-animée par la DRIRE et le STIIIC, sous l’égide d’un comité de pilotage
régional, avec une participation financière de 50 % de l’agence de l’eau Seine-Normandie
pour les prélèvements et analyses réalisés chez les industriels.

Elle a également été étendue à des installations ne relevant pas de la législation des
installations classées comme des stations d’épuration urbaines, des abattoirs ainsi qu’à une
plate-forme aéroportuaire. L’information des exploitants concernés est relayée par les
chambres de commerce et d’industrie ainsi que par l’association d’industriels AFINEGE.

Une première synthèse régionale, financée par l’agence de l’eau Seine- Normandie, portant
sur des résultats d’analyses de 102 établissements industriels, a été réalisée courant 2005. Il en
ressort que :

�  Plus de 68 % des substances recherchées ont été quantifiées, dont 24 des 33 substances
prioritaires, parmi lesquelles 9 des 11 substances dangereuses prioritaires,

�  6 substances prioritaires, dont le nickel et le plomb, sont quantifiées dans plus de 30 % des
rejets,

�  Le nickel, le zinc et le cuivre sont retrouvés dans plus de 50 % des rejets,
�  Certaines substances comme le chlorure de méthylène et le toluène, émises en grande

quantité, ont comme origine un seul rejet,
�  Pour la moitié des substances quantifiées, les flux sont inférieurs à 10 g/j,
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Une nouvelle synthèse régionale portant sur plus de 200 installations et donnant une typologie
des substances rejetées par type d’activité est prévue pour début 2007.

Sur la base de ces résultats, l’inspection des installations classées va établir une liste
d’établissements devant faire l’objet d’investigations complémentaires :
�  Recherche des sources possibles des substances détectées
�  Nouvelles analyses ciblées
�  Proposition de réduction ou de suppression
�  Surveillance des rejets
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Police de l’eau : les implications de la directive cadre eau sur la
délivrance des autorisations

Par Madame Blanc, Responsable du Service Eau Environnement du Service de la Navigation de la
Seine

Synthèse de la présentation (Support Powerpoint en annexe 4)

La situation actuelle est caractérisée par une forte activité économique située en aval de
l’agglomération parisienne, une qualité insuffisante en azote et phosphore, et une qualité
chimique médiocre.

D’autre part, des objectifs forts ont été établis par :
�  le SDAGE ;
�  la directive cadre eau (bon état et non dégradation du bon état)
�  la convention OSPAR

Les textes de la législation des installations classées applicables (et notamment l’arrêté intégré
du 2 février 1998) sont insuffisants pour atteindre le bon état.

Des recommandations sont donc établies.

Pour les eaux de process :
Bassin Seine-Normandie en zone sensible à l’eutrophisation �  rejets aux normes DERU
�  Azote global: 15 mg/l / 10 mg/l en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux

journalier maximal autorisé est égal ou supérieur à 150 kg/jour / 300 kg/jour. Valeurs
différentes si rendement au moins 80%.

�  Phosphore: 2 mg/l / 1 mg/l en concentration moyenne mensuelle lorsque le flux journalier
maximal autorisé est égal ou supérieur à 40 kg/jour / 80 kg/jour. Valeurs différentes si
rendement au moins 80%.

Aller au-delà des normes DERU pour atteindre le bon état dans la Seine
�  Mise en œuvre des meilleures technologies disponibles (SDAGE 1996, futur SDAGE)
�  Le pétitionnaire doit démontrer que les flux rejetés après traitement sont compatibles avec

l’atteinte du bon état (circulaire Bon État)
�  Réduction des substances prioritaires à la source plutôt que traitement de ces substances

Pour les eaux de refroidissement :
�  Qualité au moins égale à l’eau prélevée
�  Éviter les barrières thermiques :

�  T° de mélange < 28°C et DT < 1,5°C
�  Modélisation 3D demandée si risque de tache thermique à plus de 28°C
�  Dérogations possibles en cas de conditions exceptionnelles (arrêté national du 13

juillet 2004 pour les centrales thermiques)
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�  Valeurs-limites de rejets de substances de neutralisation des substances biocides
utilisées

Pour les eaux pluviales :
�  Plus sévère que l’arrêté ICPE de février 1998 car eaux peu polluées

�  MES à 35mg/l, DBO à 6 mg/l et DCO à 50-60 mg/l
�  Traitement spécifique pour les hydrocarbures

�  Dimensionné pour un événement pluvieux d’occurrence déterminée (15 à 20 mm)
�  Entretenu régulièrement

�  Plus sévère dans les périmètres de protection de captages

Recommandations générales :
�  Un rejet direct au milieu plutôt qu’un raccordement aux réseaux d’assainissement
�  Des conventions de raccordement entre industriels et gestionnaires des réseaux
�  Une autosurveillance des rejets et du milieu naturel régulière
�  Des valeurs à respecter mensuelles et journalières, voire instantanées pour le contrôle
�  Des protections contre les pollutions accidentelles prévues et entretenues

Recommandations concernant les micro-centrales :
�  Ne pas dégrader la qualité en oxygène
�  Prévoir des ouvrages de franchissement des poissons à la montaison et à la dévalaison
�  Important risque de mortalité des anguilles

Questions / remarques des participants

¨  Monsieur LOISEAU, Président de Sauvegarde de Chanteloup-les-Vignes, Vice-
Président IDF Environnement, membre du CAPESA : Une petite question, j’ai vu dans le
prochain contrat de projet qu’il y aurait des crédits pour le franchissement justement des
poissons. Est-ce que c’est pour le barrage d’Andrésy ?

Madame BLANC : Le barrage d’Andrésy va être le premier à être équipé et ce, dans le courant
de l'année 2007. Une programmation a été établie pour les autres barrages de la Seine aval
(obligation réglementaire) qui seront équipés d’ici 2009 ou 2010 au plus tard, il me semble.

¨  Monsieur LOISEAU : Une question générale. Je crois qu’il y a un manque d’information
du grand public justement sur les problèmes de l’eau. En particulier, je crois qu’il faudrait
faire de grandes campagnes pour que les gens ne rejettent pas leurs médicaments dans les
lavabos et également vis-à-vis des jardineries - enfin cela commence à se faire - où l’on vend
des produits qui sont extrêmement dangereux et les gens sont pas toujours très au courant de
ce qu'il faut faire. Et même à la télévision, j’ai vu des herbicides en particulier pour lesquels
il disait que ce n'était absolument pas dangereux, alors qu’en fait il faut quand même prendre
beaucoup de précautions.
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Monsieur BEL : L’agence de l’eau Seine Normandie vient de faire un petit triptyque
spécialisé sur précisément ces substances, pour recommander à l’ensemble de nos mairies de
ne pas utiliser n’importe quoi quand, par exemple, on veut désherber une rue ou un trottoir, et
également un document qui est tourné vers les jardins familiaux pour qu'au niveau des jardins
familiaux, on ne fasse pas n’importe quoi.
Il est clair que les substances toxiques numéro un quand même que l’on a dans les rejets de
nos rivières, c’est plutôt l’agriculture, qui consomme 90 % des produits. Mais nos
collectivités en consomment 10 %. Et il faut savoir que nos collectivités, si elles en
consomment 10 %, elles en rejettent beaucoup plus que l’agriculture dans le milieu naturel
parce que cela ne passe pas réellement par le filtre de la terre. Et nos collectivités pourraient
être responsables par ce biais de 30 % de la pollution. Donc un effort particulier est fait dans
ce domaine, par le biais de l’Agence de l’Eau Seine Normandie. Monsieur BRICHARD est-ce
que c’est bien ce que l’on projette ?

Monsieur BRICHARD : Oui effectivement, c’est-à-dire qu'on parle de la maîtrise de toutes ces
pollutions diffuses et on parle évidemment des pollutions en zone agricole. Mais on parle
aussi des pollutions en zone non agricoles, notamment vis-à-vis des collectivités et des
communes, donc en gestion des espaces verts. On va aussi passer des conventions sans doute
avec la SNCF, enfin les utilisateurs. On espère que la DDE, nos collègues, appliquent dans les
mêmes conditions sur les bords des routes les choses que l’on peut prescrire ou qui peuvent
être prescrites. Donc il y a effectivement un document à destination des jardiniers amateurs et
tout cela on peut vous le faire parvenir, il n’y a pas de difficultés.

Monsieur BEL : Le COBAMA fait également de belles choses. En tout cas moi je sais que j’ai
reçu de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, 50 petits documents pour les 50 jardins
familiaux que je serai amené à inaugurer l’an prochain. Donc vous voyez, le travail est déjà
fait en amont et la vie associative qui s’en occupe possède ces documents.
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Clôture de séance

Par Monsieur Bel, Vice-président du conseil général des Yvelines et président de la Commission Eau
du SPI Vallée de Seine

Je voudrais conclure en disant que je crois que l’on a eu des exposés de grande qualité et
rappeler qu’ils feront l’objet d’une publication dans les revues du SPI.
Je voudrais remercier le secrétariat permanent du SPI, Cécile CASTEL ici et la nouvelle
venue Myriam BENSAAD qui a rejoint le SPI, pour le travail de préparation qui a été fait et
pour le travail qu’elles vont être amenées à faire justement pour préparer l’information que
vous aurez tous par le biais de nos publications.
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